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KERAI-Vassal d'un daimyÕ ou serviteur attaché à une famille.
Sa condition, au moins à l'origine, ressemblait assez à celle du serf.

KIBl-Ancienne dénomination appliquée à la contrée qui com-
prenait Mimasaka, Bichu, Bizen et Bingo.

Kibi DAIJIN—Savant du VIlle se, qui, envoyé comme am-
bassadeur en Chine, en rapporta l'art de la broderie, le jeu de go,
le biwa etc. Il est, d'après la tradition, l'inventeur des katakana
(un des alphabets Japonais).

KIMO-IRI-NANUSHI-Sorte de Maire en chef, qui avait sous son
autorité plusieurs nanushi. Dans certaines provinces, kimo-iri
était simplement synonyme de nanuski.

KIMONO-Longue tunique portée par les deux sexes, se croisant

par devant, le côté gauche sur le côté droit. Une longue ceinture
la maintient fermée, du moins au milieu. Par extension, ce mot
désigne tous les vêtements,

Kix—Unité de poids usitée surtout dans le commerce et valant
601 grammes.

Kl N Al—Provinces centrales du Japon. A l'origine, on n'en
comptait que quatre: Settsu, Yamato, Yamaskiro et Kawachi.
De cette dernière on tira la province d'Izumi, d'où l'expression de
Go-Kinai, (Go voulant dire 5).

KINJU-Hatamoto qui se tenait près du shogun.
Kixo TSURAYUKI-Poëte du X' Se, auquel on doit le recueil dit

Kokin-shu.
KINSEI—Epoque moderne c,à.d. datant de l'avènement des

Tokugawa (XVIIe Se.
KINSHIN-Peine qui contraignait le condamné à se claustrer chez

lui.
KIÕSAI—Né en 1832, le plus fécond et le plus original des

caricaturistes et peut-être même des peintres vivants. Elève de
Kano, il s'est fait un genre propre que personne n'a pu imiter. Il

a b, aucoup travaillé pour la gravure, et chaque année les fabricants
d'uchiwa ou de lanternes se disputent ses modèles. En ce genre il

s'est même créé une spécialité remarquable par la peinture des


